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Convoqué le mardi 11 février 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 17 février 2014 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Sophie BONIFACE-PASCAL,Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Tatiana 
CAPUOZZI-BOUALAM,Nancy CANAUD,Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie COUVERT, Perla DANAN, Michael 
DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE,Marc 
DUFOUR,Christian DUMONT,, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY,  Catherine LABROUSSE, 
Gérard LANNELONGUE,Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Marie MASSART, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise 
PRUNIER, Hélène QVISTGAARD,Jean-Louis ROUMEGAS,Philippe SAUREL, Régine SOUCHE,Robert SUBRA, Cédric 
SUDRES, Philippe THINES,  Claudine TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL,Francis VIGUIE, Alain 
ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Laure FARGIER,,Arnaud JULIEN,Nadia MIRAOUI, Jacques TOUCHON. 
Absents : 
Stéphanie BLANPIED, Sarah EL ATMANI,Stéphane MELLA, Martine PETITOUT. 
 

  

 

 Attribution de subventions de fonctionnement à des compagnies de théâtre,  
de danse et à des groupes de musique 

Exercice 2014 
 
 
Philippe SAUREL rapporte : 

 
Reconnaissant l’importance qu’ont  les compagnies de danse, de théâtre ainsi que les groupes de musique dans 
le domaine du spectacle vivant tant au niveau des enjeux artistiques, sociaux, économique que territoriaux, la 
Ville de Montpellier conforte son aide financière pour 2014 à travers le versement de subventions de 
fonctionnement afin d’assurer la pérénité de ces acteurs culturels sur le territoire de la Ville. 
 
L’engagement de ces compagnies et groupes musicaux est essentiel à la richesse et à la vitalité artistique de 
notre cité. Leurs activités dans le domaine du spectacle vivant  participent au rayonnement de la Ville de 
Montpellier et de sa richesse artistique. Ces associations œuvrent également à la diversité des esthétiques de 
création ainsi qu’à la transmission ou au renouvellement des répertoires. 
 
Les attributions ont été conditionnées par les critères suivants : qualité et contenu artistique ; niveau de 
professionnalisation des équipes artistiques ; capacité à travailler en réseau et à inscrire son travail dans un 
projet de territoire ; originalité des projets ; appartenance à une structure de mutualisation ; territoires de 
diffusion ; montant des aides apportées par les autres collectivités ; rayonnement de la structure. 
 
Après examen des dossiers, il est proposé l’attribution de subventions de fonctionnement aux 52 associations 
figurant dans le tableau ci-après pour un montant total de 205 000 € au titre de l’exercice 2014.  
 
 

Code 
association Nom association Nature Montant 

 Compagnies de danse   
418 ASSOCIATION RAMA Fonctionnement 9 500 
597 HORS COMMERCE Fonctionnement 9 500 
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1240 SATELLITE Fonctionnement 2 000 
1250 ASSOCIATION COREE'GRAPHIE Fonctionnement 3 000 
2857 SINGULIER PLURIEL Fonctionnement 2 500 
3104 ETRE EN SCENE Fonctionnement 7 500 
3140 A CONTRE POIL DU SENS Fonctionnement 3 500 
3252 ASSOCIATION ACHLES Fonctionnement 5 000 
3311 COMPANIA INESPERADA Fonctionnement 5 000 
3426 LA MENTIRA  Fonctionnement 2 000 
3455 ARTEFACTDANSE Fonctionnement 2 000 
3668 COMPAGNIE COMME CA Fonctionnement 5 000 
3961 COMPAGNIE AURELIA Fonctionnement 7 500 
4377 PULX Fonctionnement 2 500 
4723 APPEL DU GESTE ACTUEL Fonctionnement 1 500 
4991 GROUPE NOCES DANSE IMAGES Fonctionnement 2 000 

5020 
ASSOCIATION STELLA-MURRAY BROSCH 
PRODUCTIONS 

Fonctionnement 4 500 

5034 ASSOCIATION CHICANES Fonctionnement 7 000 
5052 COMPAGNIE AUTRE MINA Fonctionnement 5 000 
5254 MARIE LOUISE BOUILLONNE Fonctionnement 2 000 

 Groupes de musique   
286 ENSEMBLE INSTRUMENTAL CONTREPOINT Fonctionnement 500 
412 INTENSITES Fonctionnement 5 000 
3314 BLABLA PRODUCTION Fonctionnement 2 000 
4967 ZIGZAGS ARBATZ ET COMPAGNIE Fonctionnement 3 000 
5361 L OREILLE ELECTRIQUE Fonctionnement 2 000 

 Compagnies de théâtre   
473 LE BAO Fonctionnement 2 000 
532 ATHOME Fonctionnement 2 000 
1143 COMPAGNIE LES GRISETTES Fonctionnement 3 000 
1176 LA COMPAGNIE PROVISOIRE Fonctionnement 2 000 
1315 THEATRE DE LA REMISE Fonctionnement 4 000 
1774 COMPAGNIE PEPI MORENA Fonctionnement 3 000 
2003 COMPAGNIE AUGUSTE SINGE Fonctionnement 2 000 
3073 LES FOURMIS ROUSSES Fonctionnement 2 000 
3156 PRIMESAUTIER THEATRE Fonctionnement 2 500 

3185 
LA COMPAGNIE DU PAS'SAGE - 
RENCONTRES SCENE JEUNESSE CDP RSJ 

Fonctionnement 2 000 

3270 CAUSE TOUJOURS Fonctionnement 1 000 
3471 COMPAGNIE DES NUITS PARTAGEES Fonctionnement 3 000 
3617 COMPAGNIE POINT DU JOUR Fonctionnement 4 000 
4214 U STRUCTURE NOUVELLE Fonctionnement 9 000 
4364 EXIT COMPAGNIE Fonctionnement 8 000 
4819 L'ATALANTE Fonctionnement 5 000 
4932 COMPAGNIE DORE Fonctionnement 1 000 
4937 COMPAGNIE TIRE PAS LA NAPPE Fonctionnement 10 000 
4941 ASSOCIATION AMADEE Fonctionnement 1 000 
4951 ASSOCIATION BRUIT QUI COURT Fonctionnement 6 000 
4962 GROGNON FRERES Fonctionnement 4 000 
5016 COMPAGNIE LES PERLES DE VERRE Fonctionnement 5 000 
5039 MACHINE THEATRE Fonctionnement 10 000 



5045 LA COMPAGNIE MARITIME LA PILOTINE Fonctionnement 2 000 
5110 COMPAGNIE VERTIGO Fonctionnement 6 000 
5388 INTIME CAMARADE Fonctionnement 2 500 
5513 COMPAGNIE LA VASTE ENTREPRISE Fonctionnement 2 000 

 
TOTAL  

 
205 000 

 
 
 
Les crédits seront prélevés sur la ligne 1596, nature 6574, fonction 923. 
 
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal: 
 
- De décider de l’affectation des subventions telles que définies ci-dessus, sous réserve de signature des lettres 
d’engagement et des conventions types le cas échéant ; 
- De prélever ces sommes sur les crédits inscrits au budget 2014 sur les imputations citées ci-dessus avec la 
nature 6574 pour le fonctionnement et pour les manifestations, pour un montant total de 205 000 € ; 
- D’approuver la lettre d’engagement et les conventions types annexées à la présente délibération ; 
- D’autoriser Madame le Maire ou à défaut l’Adjoint délégué à signer ces conventions et tout document relatif à 
cette affaire. 

 
 

 
 Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 18/02/2014 
 


